


8 décembre 2021

Document accompagnant l’avis public pour la demande de 

dérogation mineure n° 2021-136 afin de permettre 

l’installation d’une véranda trois saisons à 6,8 mètres de la 

ligne arrière sise au 2061, rue du Parc



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (BÂTIMENT VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PROJET D’IMPLANTATION DE L’ARPENTEUR)
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Le perron existant est 
situé à 6,8 mètres de la 
ligne arrière.

La véranda 3 saisons sera 
installée sur le perron 
existant.



PRÉSENTATION DU DOSSIER (ÉLÉVATIONS PROJETÉES)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (VUE DE LA RUE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (EMPLACEMENT VISÉ)
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NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Demande de dérogation mineure afin de permettre la réduction de la marge arrière 

pour l'installation d'une véranda 3 saisons au 2061, rue du Parc, le tout, tel que 

présenté sur le projet d'implantation d'Éric Choinière, dossier C210815, minute 

16492, en date du 26 octobre 2021.

Le projet consiste à installer une véranda 3 saisons sur un perron existant. Le perron 

est situé en cour arrière. Selon l'arpenteur, le perron se situe à 6,8 mètres de la ligne 

arrière du terrain alors que la grille des usages et normes applicables à la zone H-

416 prévoit que la marge arrière minimale est fixée à 7,5 mètres.
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JUSTIFICATION DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE
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Les requérants ont l'appui de leur voisin arrière, celui qui subirait le plus 

d'impact si la dérogation mineure était octroyée. Le terrain est ceinturé d'une 

haie de cèdres mature. La partie la plus haute de la véranda sera de 2,25 

mètres. La véranda sera peu perceptible de la rue. Le terrain n'a pas une 

forme régulière et l'implantation de la maison n'est pas parallèle avec la 

ligne de rue. Probablement que si l'implantation avait été faite autrement, le 

projet aurait été conforme à la réglementation.

La présentation du dossier au Comité consultatif d’urbanisme a été réalisée le 1er
décembre 2021 et les membres ont fait une recommandation favorable du projet.
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